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Chèque-Formation - Récapitulatif

Le Chèque-Formation est une aide financière à la formation continue des travailleurs.

Le Chèque-Formation est valable pour une heure de formation par travailleur en formation.

Il s'achète 15 euros et a une valeur de 30 euros
Le Chèque-Formation a une validité de 1 an et est accessible à toute entreprise ou tout indépendant qui respectent les 4 conditions suivantes :

· Siège d'exploitation en Région wallonne de langue française

· Maximum 50 travailleurs ou indépendant à titre principal

· Assujetti à la TVA (exception : les courtiers en assurance)
· Posséder un numéro de registre de commerce (exception pour les architectes, les experts-comptables, les conseillers fiscaux, les comptables et fiscalistes, les géomètres experts, les traducteurs-interprètes, les philologues, les formateurs, les kinésithérapeutes et les vétérinaires).

L'entreprise a droit à 400 chèques par année civile.

L'entreprise a l'obligation de se présenter chez un opérateur agréé par la région Wallonne.  On en compte 265 à l'heure actuelle.  Toutes les formations sont accessibles aux travailleurs des secteurs secondaire et tertiaire confondus.  Attention, les intérimaires, les PFI en période de formation, les conjoints aidants, les étudiants, les apprentis, les stagiaires en entreprise n'ont pas droit au dispositif.

L'entreprise s'inscrit dans le dispositif en complétant une simple fiche d'inscription qu'elle renvoie chez l'émetteur de chèques (Sodexho) par fax.

Sodexho confirme l'inscription également par fax et fournit à l'entreprise un numéro de client ainsi que le numéro de compte bancaire.

L'entreprise fait le paiement du nombre de chèques qu'elle désire (un multiple de 15 euros et minimum 10 chèques par commande).  L'entreprise reçoit les chèques émis au nom de l'entreprise dans les 5 jours ouvrables qui suivent la réception du paiement.

Le travailleur remet les chèques au fur et à mesure de la formation à l'opérateur de formation.

(Attention le Chèque-Formation n'est pas rétroactif !!!)

A la fin de la formation, l'opérateur facture sa prestation à l'entreprise et envoie une copie de sa facture ainsi que les chèques reçus de l'entreprise chez Sodexho.

Sodexho vérifie et paie l'opérateur et rembourse l'entreprise si nécessaire.  Sodexho doit rembourser l'opérateur et l'entreprise dans les 14 jours ouvrables qui suivent la réception des documents.  L'entreprise peut déduire ses frais de formation au niveau des contributions et récupérer le montant de la TVA auprès de celle-ci.

Exemple

Une formation de 10 heures de cours

L'entreprise achète 10 chèques qu'elle paie 150 euros et qu'elle reçoit pour une valeur de 300 euros.

Si la facture est de 120 euros TVAC  (inférieure à la valeur des chèques) 

Sodexho paie l'opérateur et rembourse la différence à l'entreprise soit 180 euros.  Cela signifie que la formation est gratuite et que l'entreprise fait en plus un gain de 30 euros qui est une aide au coût salarial du travailleur en formation.

Si la facture est de 370 euros TVAC (supérieure à la valeur des chèques) 

Sodexho paie la valeur des chèques à l'opérateur qui réclame les 70 euros manquant à l’entreprise.  Cela signifie que la formation aura coûté 150 euros d'achat de chèques plus les 70 euros  de l'opérateur donc 220 euros au lieu de 370 euros.


Pour toutes infos…

Céline Marchal

Coordinateur  
    
  
071 / 20.61.05          

Fabio Bettega   

Conseiller formation      
071 / 20.61.06 

Christophe Therasse   
Gestionnaire technique  
071 / 20.61.16 



Dorothée Penninck  

Assistante technique 
    
071 / 20.61.36                     

Fax du service 





071 / 20.67.62

Nous vous invitons à consulter notre page web     http://www.formabanque.be







